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A r e t e n i r

LE 21 OCTOBRE 2008 À PRINGY :
Présentation des statistiques du marché
immobilier des notaires pour la Savoie et
la Haute-Savoie à la Maison du Notariat.

LE 18 NOVEMBRE 2008 DE 9H À 18H
À ANNECY-LE-VIEUX :
Les Notaires Hauts-Savoyards participeront
en partenariat avec la Chambre de Com-
merce et d’Industrie au cinquième forum
de la création d’entreprise.

LE 6 DÉCEMBRE 2008 :
29èmes rencontres notariales de Maillot.
Les Notaires de la compagnie assureront le
samedi après-midi des conférences sur des
thèmes d’actualité ainsi que des consulta-
tions gratuites en différents lieux des dépar-
tements de la Savoie et de la Haute-Savoie 

Nominat ion
Par décision du 11 juin 2008, le Tribunal de Grande
Instance d'Annecy a désigné Monsieur Maxence
BERTA,  en qualité de suppléant de l’office notarial
de GROISY (74).

E d i t o r i a l

Sabine Léger-Juskowiak, Notaire
Déléguée Régionale à la Communication

Les 4, 5, 6 et 7 mai derniers, le congrès des notaires
de France s'est tenu à Nice.
Pour son 104ème anniversaire, le congrès fût honoré
de la présence de Madame Rachida Dati, Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice.
Après avoir souligné la qualité des relations de
travail entretenues avec Maître Bernard Reynis,
Président du Conseil supérieur du notariat,
Madame Rachida Dati a tenu à rappeler notre
rôle primordial de garants de l'ordre public et
d'un égal accès au droit pour tous.
Reconnaissant le dynamisme et la modernité de
notre profession, Madame le Ministre nous a fait
part de sa conviction à nous adapter aux nouveaux
enjeux de notre société comme celui de relever le
défi du développement durable.
Nous remercions Madame Rachida Dati de son
soutien et de son bel encouragement pour la
poursuite de nos actions en faveur d'un dévelop-
pement durable de la Justice pour l'avenir de la
France et des Français !

Le développement durable a de plus en plus
d'implication dans notre vie quotidienne et nous
devons tous prendre en compte cette réalité !
Le notaire est là pour vous renseigner et participer
à l'application des lois. Ainsi, je vous invite à
connaître nos missions indispensables de contrôle
et d'informations auprès des acquéreurs dans
ce domaine à travers l'article de l'actualité des
notaires.

A tous, bonne lecture.



L'actualité
des Notaires

LE NOTARIAT AGIT POUR LE
DEVELOPPEMENT DURABLE

Le développement durable a de plus en plus d'implication dans notre vie
quotidienne et nous devons tous prendre en compte cette réalité ! Dans
sa définition officielle, le développement durable est un mode de déve-
loppement économique cherchant à concilier le progrès économique et
social et la préservation de l'environnement, en le considérant comme
un patrimoine à transmettre aux générations futures. Cette notion est
particulièrement importante dans le domaine de gestion de l'eau. Mais
elle concerne également le logement, l'urbanisme, le bruit, en bref notre
vie quotidienne. Nous devons donc être bien informés pour appliquer
correctement ces nouvelles exigences. Sachez que votre notaire est un
acteur à part entière dans ce domaine.
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Vous voulez construire ? Des règles d'urbanisme sont à
respecter, des demandes d'autorisation sont à déposer à la
mairie ou ailleurs. En fonction de la nature de votre projet,
de sa taille et de sa localisation, les règles obligatoires
peuvent être très variées. Si vous voulez vendre ou
acheter un bien immobilier, vous devez connaître l'état
des risques annexé à chaque promesse de vente. Celui-
ci vous indique si le bien que vous achetez est situé dans
une zone pour laquelle un Plan de Prévention des
Risques Naturels – PPR (inondation, mouvement de terrain,
séisme...) ou technologiques (ceux ci sont plus rares et
prescrits autour des installations industrielles dangereuses
de type SEVESO) est établi. Cette obligation est valable
même si le PPR est en cours d'élaboration. Néanmoins,
quoique obligatoire, cette information est confidentielle
et incomplète. Le notaire peut vous conseiller de consulter
un document plus complet : le Dossier Départemental
des Risques Majeurs - DDRM - consultable auprès des
préfectures et sur leur site internet. Ce document dresse
la liste de l'ensemble des risques auxquels les communes
du département sont soumises. Par contre, aucune
information relative au bruit n'est à ce jour obligatoire,
même si un plan de prévention du bruit est prévu par
une directive européenne de 2004 et doit être effectif en
2008 pour les routes et 2013, pour les communes de
plus de 100 000 habitants !

L'utilisation de l'eau à usage domestique est également
strictement règlementée. Elle ne doit pas dépasser 1000 m3
par an et doit faire l'objet d'une déclaration auprès du
maire. Sont considérées à usage domestique, les eaux

destinées à l'alimentation humaine, aux soins d'hygiène,
ainsi que celles destinées aux productions animales
ou végétales. Lorsqu'ils ne sont pas domestiques, les
prélèvements d'eaux doivent être soumis à déclaration
ou autorisation préfectorale.

En ce qui concerne le raccordement, le nouveau propriétaire
doit se relier dans un délai de deux ans à compter de sa mise
en service, au réseau public d'assainissement. Il doit mettre
hors d'état de servir et de nuire ses fosses et installations
de même nature. En outre, le rejet dans les réseaux
publics d'eaux usées autres que domestiques (eaux
ménagères de salles de bain, cuisine, toilettes) est interdit.
Dans tous les cas, la loi impose aux autorités qu'elles
mettent en oeuvre les moyens nécessaires pour que les
informations relatives à l'environnement recueillies par
elles, ou pour leur compte, soient accessibles au public,
précises et tenues à jour.

Le développement durable ayant de plus en plus de
conséquences en matière de nos lois, le notaire est là
pour vous renseigner et participer à son application.
D'ailleurs, le notariat en a fait son thème principal de
réflexion lors du dernier Congrès qui vient de se tenir à
Nice les 4, 5, 6 au 7 mai derniers, duquel sont ressorties
de nombreuses propositions.

Pour plus de renseignements, consultez le site des
notaires de France www.notaires.fr.



En brefÉ
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TOPO SUR L'EXONƒRATION DE LA LOITEPA : 
Le montant des donations dŽfiscalisŽes rŽalisŽes entre le 22
aožt 2007 et fin fŽvrier 2008 s'Žl•ve ˆ 982,7 millions d'euros.
Pr•s de 50.000 personnes ont transmis en moyenne 19.668
euros ˆ leurs enfants. A vous d'en profiter !

DIAGNOSTIC ƒLECTRIQUE Ë PARTIR DE2009 :
Les modalitŽs du diagnostic Žlectrique, prŽvues par la loi ENL
du 30 dŽcembre 2006 en cas de vente d'un logement, sont
enfin publiŽes. A partir du 1er janvier 2009, il sera exigŽ
pour toute installation de plus de 15 ans. Seules les parties
privatives des locaux ˆ usage d'habitation et leurs dŽpendances
sont concernŽes. Le diagnostic rŽalisŽ par un professionnel
certifiŽ doit Žvaluer les risques pouvant porter atteinte ˆ la
sŽcuritŽ des personnes. Sa finalitŽ est l'information de l'acheteur
sur les travaux Žventuellement nŽcessaires.  Il est valable 3 ans.
DŽcret du 22/04/08.

RƒSULTATS EN CHIFFRES
DU PRæT VIAGER HYPOTHƒCAIRE:
3 500 pr•ts viagers hypothŽcaires ont ŽtŽ accordŽs depuis son
lancement en 2006. Quant ˆ la vente en viager, elle ne reprŽsente
que peu de choses (5.000 ventes) sur le nombre des ventes
immobili•res conclues dans l'annŽe (800 000 dans l'annŽe).
Pourtant, les personnes ‰gŽes ont besoin de revenus. Le conseil
Žconomique et social veut revaloriser l'usage de la vente en
viager et propose de limiter le pr•t viager hypothŽcaire au seul
financement de travaux dans le bien grevŽ. 

COóT DU MANDAT DE PROTECTION FUTURE:
Le mandat de protection future permet ˆ toute personne
de dŽsigner ˆ l'avance un mandataire chargŽ de veiller sur
ses intŽr•ts, le jour o• elle ne serait plus capable de le faire
elle-m•me.
Lorsqu'il est notariŽ, le mandat donne au mandataire de plus
larges pouvoirs de gestion que lorsqu'il est rŽdigŽ sous seing
privŽ. Son cožt a ŽtŽ fixŽ par dŽcret ˆ 131 euros. Il peut •tre
rŽdigŽ d•s maintenant, mais ne prendra effet qu'ˆ compter du
1er janvier 2009.

C'EST LE MOMENT D'ACHETER! 
Le prix de l'immobilier a augmentŽ de 125 % en 6 ans. En
2008, les prix devraient globalement baisser de 3 % et le taux
d'emprunt devrait rester dans une fourchette de 4,5 % ˆ 5 %
avec une petite remontŽe au second semestre. Cette baisse
n'est par contre pas uniforme. Certaines villes continuent ˆ
afficher des prix en hausse. Investir dans la pierre reste donc
une valeur sžre !

SAVOIE HAUTE-SAVOIE

Appartements anciens - 1% 1,10%
Appartements neufs 14,30% 4,30%
Maisons anciennes 10,50% 1,50%
Maisons neuves - 20,30% 17,60%
Terrains ˆ b‰tir 14,20% 9,60%

(source PERVAL)

ASSOCIATION

Ò JURI-MEDIATION Ó : 
LÕassociation Juri-MŽdiation a ŽtŽ
constituŽe en 1999 par la Chambre
des Notaires de la Haute-Savoie et
le Barreau dÕAnnecy.

Le Barreau de Bonneville et celui de Thonon-les-Bains les ont
ensuite rejoints.
La prŽsidence est assurŽe alternativement et actuellement par
Ma”tre Fran•oise VINIT-MAADOUNE, Avocat ˆ Annemasse.
LÕassociation compte 36 mŽdiateurs avocats et notaires ayant
suivi une formation spŽcialisŽe et dipl™mante. Elle traite une
trentaine de dossiers chaque annŽe. Tous nÕaboutissent pas,
sans que cela constitue pour autant un Žchec, le dialogue
ayant pu •tre renouŽ.
La mŽdiation nÕest pas lÕarbitrage : elle est destinŽe ˆ renouer
un dialogue entre les parties. Elle a pour but de rechercher une
solution rapide et peu cožteuse ˆ des conflits de toutes natu-
res (civile, commerciale, conflits du travailÉ)
LÕassociation est frŽquemment saisie pour traiter des dossiers
relatifs ˆ des gardes dÕenfants.
Les mŽdiateurs, avocats et notaires, estiment que la formation
initiale quÕils ont suivie, leur permet dÕaborder les dossiers
quÕils ont ˆ conna”tre au sein de leurs cabinets et de leurs Žtudes
dÕune mani•re diffŽrente.

CONJONCTURE

IMMOBILIéRE DESSAVOIE :
L'analyse du fichier du marchŽ
immobilier des notaires fait
ressortir pour la pŽriode du
1er avril 2007 au 31 mars 2008
les Žvolutions suivantes :


